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Direction des ressources humaines 

du ministère de la Défense 

Service de l’action sociale des armées  

 

N° 01/2024          
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DEMANDE D’ENGAGEMENT AVEC LE MINISTÈRE DES ARMÉES 

POUR LES ASSISTANT(E)S MATERNEL(LE)S (ASMAT)  

EXERÇANT LEUR PROFESSION AU PROFIT D’ENFANTS BÉNÉFICIAIRES 

DE L’ACTION SOCIALE DES ARMÉES 
 

À adresser à Igesa – Direction des prêts et des actions sociales – Bureau Actions sociales / ASMAT - 

Caserne Saint Joseph BP 190 – 20293 BASTIA CEDEX 

 
 

RENSEIGNEMENTS RELATIFS AU DEMANDEUR (ASMAT)  

 

NOM :  ........................................................................  NOM de naissance :  ......................................................  

Prénom(s) :  .........................................................................................................................................................  

Né(e) le : ………………………………                      à : ………………………………………………………  

Adresse  :  ............................................................................................................................................................  

Code postal ou Pays :  ....................... …………..       Commune  :  .....................................................................  

Téléphone personnel :  .....................................................  ...................................................................................  

Adresse électronique : .........................................................................................................................................  

 

 

INFORMATIONS AGRÉMENT PMI 

 

Renseignements relatifs à l’agrément 

 

N° de l’agrément : ………………………………………………………………………………………………. 

Date de fin d’agrément PMI : …………………………………………………………………………………… 

(renseigner la date de fin d’agrément figurant sur le document) 
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OFFRE DE GARDE 

 

Offres de garde 

J’accepte d’accueillir des enfants sur des plages d’horaires particuliers :                                      OUI           NON 

(Du lundi au vendredi entre 5 h et 7 h et entre 19 h et 23 h) 

J’accepte, en cas de nécessité, d’être contacté(e) pour répondre à des situations spécifiques :      OUI           NON  

 (du lundi au vendredi entre 23 h et 5 h, les week-ends et les jours fériés) 

 

DÉTAILS DE VOTRE ENGAGEMENT 

Renseignements relatifs à la modalité de l’accueil 

Type d’accueil :    Accueil à domicile 

                              Accueil en maison d’assistants maternels 

                                 Accueil à domicile et en maison d’assistants maternels 

 

Salaire horaire brut de base : …………………………………………………………………………………… 

 

DÉCLARATION SUR L'HONNEUR 

Je soussigné(e), ........................................................................................................................................  

Déclare sur l’honneur les éléments ci-dessous : 

 Je déclare accueillir à mon domicile et/ou au sein d’une maison d’assistants maternels, un ou 

plusieurs enfant(s) bénéficiaire(s) de l’action sociale des armées, âgé(s) de moins de six ans.  

 J’accepte que mes coordonnées soient communiquées aux parents et représentants légaux d’enfants 

bénéficiaires de l’action sociale des armées, en recherche d’offre d’accueil pour son ou ses enfants, 

âgés de moins de six ans.  

 J’accepte que mes coordonnées soient cartographiées (commune d’exercice ou arrondissement 

d’exercice ou quartier d’exercice de ma profession).  

 Je reconnais avoir pris connaissance des conditions générales de l’engagement du ministère des 

armées.  

 Si je suis actuellement conventionnée, l’acceptation de mon engagement met un terme à ma 

convention en cours. En conséquence, la validation de mon engagement vaut « accusé de réception » 

de ma demande de rupture de la convention. À compter de la date de validation de mon engagement, 

toute demande de paiement émise de ma part sera liquidée au regard du barème de la dernière 

circulaire en vigueur, y compris de manière rétroactive.  

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des informations et des pièces justificatives fournies.  

Je prends connaissance que si je n’ai pas :  

 accepter d’accueillir un ou plusieurs enfant(s) bénéficiaire(s) de l’action sociale des armées pendant 

« des horaires particuliers », soit du lundi au vendredi entre 5 h et 7 h et entre 19 h et 7 h,  

 accepter, en cas de nécessité, d’être contacté(e) pour répondre à des situations spécifiques, soit du 

lundi au vendredi entre 23 h et 5 h, les week-end et les jours fériés, 
 

ma demande est susceptible de faire l’objet d’un refus.  

 

                     Fait à                                    , le  

Signature 
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PIÈCES À JOINDRE À LA DEMANDE 

 

 
 

Pièces à joindre obligatoirement 

 

- Agrément délivré par le service de la protection maternelle et infantile de son département de résidence 

ou, le cas échéant, par la collectivité d’outre-mer de résidence 

 

- Copie du contrat de travail en vigueur signé du parent ou représentant légal de l’enfant et l’ASMAT sur 

lequel doit être indiqué le planning des durées et horaires d’accueil de l’enfant et le salaire horaire brut de 

base ainsi que les éventuels avenants à ce contrat de travail 

 

- Attestation correspondant au contrat fourni justifiant de la qualité de bénéficiaire de l’action sociale des 

armées de l’enfant accueilli qui spécifie le lien entre l’enfant accueilli et un ressortissant du ministère des 

armées ou de la gendarmerie nationale, bénéficiaire de l’action sociale des armées 

 
 

 


